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Mentions légales :

Responsable de la publication : Le Directeur de la Direction de la communication de l'AMF. Contact : Direction de la communication,

Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris Cedex 02

Ar�cle 570-8 du règlement général

Consulter la doctrine en ligne

Article unique - Négociation assimilée à une cession effectuée hors d'un

marché réglementé ou d'un système multilatéral de négociation

 

La négociation, mentionnée à l'article 570-8 du règlement général, assimilée à une

cession de titres financiers hors d'un marché mentionné aux titres I ou II du livre V

du règlement général de l'AMF, est une transaction effectuée sur un tel marché, mais

présentant les caractéristiques suivantes :

 

er 

Elle ne résulte pas de la confrontation directe des ordres présentés par les

membres du marché ;

1

Elle porte sur un montant supérieur à un niveau précisé par les règles de

fonctionnement du marché.
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